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REVUE MILITAIRE SUISSE
N» 20. Lausanne, le 2 Novembre 1871. XVI« Innk.
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LES COLONNES DE COMPAGNIE ET LEUR ADMISSION DANS LE REGLEMENT
DE L'INFANTERIE SUISSE.

I.
L'auteur de cet article n'appartient pas ä 1'armee suisse. Mais il a

trouve l'occasion par un sejour prolonge dans la Suisse, de connaitre
les institutions militaires de ce pays. Dans quelques enlretiens
militaires avec des officiers subalternes de la Suisse romande on lui a

repondu que la formation de la colonne de compagnie etait dejä admise
dans le reglement suisse; mais l'auteur, suivanl de pres une brigade
suisse pendant un rassemblement de troupes, n'a vu que l'ancienne
tactique de ligne ou de colonne, et rien de la colonne de compagnie

ou d'une formation semblable. Plus tard, il eut l'occasion d'clu-
dier un peu le reglement suisse et il y a trouve la colonne de division,
formation qui parait, au premier abord, ressembler un peu ä la
colonne de compagnie, mais qui, en verite, ne possede pas les grands
avantages qui sont propres ä celle-ci. La configuration du terrain et la
Situation militaire parliculiere de la Suisse rendraient celle formation
plus avantageuse encore. L'auteur, anime d'un inleret vif pour la
Suisse et pour son independance politique, ne croit pas pouvoir le

prouver mieux qu'en mettant en discussion dans un moment de paix,
oü chacun se prepare pour les evenlualites menacantes de l'avenir,
Celle question si importante pour l'arme de l'infanterie :

Ne peut-on pas facilement introduire dans le reglement actuel la
formation des colonnes de compagnie comme la formation principale
de combat, en ne changeant rien aux prineipes du reglement?

L'auteur veut essayer de motiver Vimportance tactique, on pourrait
meme dire Vindispensabilite de la colonne de compagnie pour le
combat de l'infanterie avec les armes ä feu perfectionnees et contre
l'effet meurtrier des canons rayes, et dans ce but il ne tardera pas ä

publier, dans les deux langues, un essai de reglement comme Supplement

au reglement actuel, pour le soumettre ä l'examen de MM. les
officiers et sous-officiers.

Mais avanl d'entrer en matiere, il desire faire connaitre au public
militaire de la Suisse romande l'opinion d'un officier superieur francais

sur la forme de combat des Prussiens et leurs allies. Cet officier
a ecrit, en oclobre 1870, un article remarquable sur les causes des
desastres de sa patrie, dans le Journal de Lyoa le Salut public. II ex-
plique, comme suit, la maniere prussienne de combattre :

c Ce Systeme (il parle des tirailleurs en masse, suivis de colonnes
de bataillon comme soutien) avait du bon avec des troupes peu ma-


	...

